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Renaissance de l’énergie nucléaire en Italie 

par Fabrizio Iaccarino*

e gouvernement italien de centre-droit, dirigé par le Premier ministre, Silvio Berlusconi1, a pris 
les premières mesures pour ouvrir la voie à la renaissance de l’énergie nucléaire en Italie, 
tentative la plus sérieuse depuis le moratoire de 1987 sur la production d’énergie nucléaire. À 

l’heure actuelle, l’Italie fait face aux défis juridiques, économiques, techniques et sociétaux que 
représentent le lancement d’un nouveau programme nucléaire et tous les acteurs impliqués sont 
conscients que la redéfinition d’un cadre juridique sera un élément crucial de cet effort.  

Afin d’éclairer les récents développements législatifs, de même que les étapes à venir, cette 
étude analyse en premier lieu l’histoire de la production nucléaire en Italie et les motifs de la décision 
de relancer un programme nucléaire. Elle décrit brièvement la législation qui présidait aux activités 
nucléaires avant cette décision, présente les derniers changements législatifs ainsi que les projets 
législatifs, puis s’attache à démontrer les éléments nécessaires afin de réaliser cet ambitieux projet 
dans un futur proche.  

Cette étude se concentre particulièrement sur la législation italienne actuelle, suite à la récente 
approbation de la Loi n° 99 du 23 juillet 20092 qui fixe le cap du nouveau cadre législatif national 
nucléaire.  

La mise en œuvre d’un programme d’énergie nucléaire est un défi considérable. Il peut 
néanmoins être couronné de succès, si des mesures appropriées et opportunes sont prises dans les mois 
et années à venir. Le cadre national législatif en matière nucléaire jouera un rôle clé dans la gestion et 
la régulation des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire d’une manière cohérente et rationnelle. 

* Fabrizio Iaccarino est Conseiller juridique interne sur les questions nucléaires pour le département des 
Affaires institutionnelles d’ENEL S.p.A. Les faits mentionnés et les opinions exprimées dans cet article 
n’engagent que la responsabilité de leur auteur.  

1. Le quatrième gouvernement sous l’autorité du Premier ministre, Silvio Berlusconi a été mis en place le 
7 mai 2008. Il s’agit du 62e gouvernement de la République d’Italie depuis 1945. 

2. « Legge 23 luglio 2009, n° 99 – Disposizioni per lo sviluppo e l’internazionalizzazione delle imprese, 
nonché in materia di energia », Journal officiel, n° 176, du 31 juillet 2009, Ord. Suppl. n° 136. Articles 
pertinents de la loi reproduits à la page 163 de ce bulletin. 
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Il est dès lors crucial que les bases de ce cadre soit fixées de manière précise afin qu’il offre un socle 
solide pour les activités liées aux utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire en Italie. 

A. Histoire 

L’histoire récente de l’énergie nucléaire en Italie doit être prise en considération afin de mieux illustrer 
les actions récentes. 

En 1986, l’Italie avait quatre centrales nucléaires exploitées sur son territoire national3, et une 
autre en phase avancée de construction4. À cette époque, la production d’électricité était un monopole 
du gouvernement, dont le seul acteur était l’entité publique nationale appelée ENEL (Ente Nazionale 
per l’Energia Elettrica), qui était propriétaire de toutes les centrales nucléaires susmentionnées.  

En mars 1986, le Parlement italien a adopté un nouveau plan énergétique qui prévoyait le 
doublement de la capacité de production d’électricité dans l’une des centrales nucléaires existantes5 et 
l’installation de stations supplémentaires de 4 000 MW de puissance dans les régions de la Vénétie, de 
la Sicile, de la Campanie et de la Basilicate. 

Un mois plus tard, le 26 avril 1986, se produisait l’accident du réacteur de la centrale nucléaire 
de Tchernobyl. En conséquence, en février 1987, le Parlement italien annonçait une conférence 
nationale sur l’énergie afin d’examiner la conformité du plan énergétique avec les exigences de l’Italie 
relatives à sa sûreté et à la protection de l’environnement. Le résultat de la conférence sur l’énergie 
s’est avéré largement favorable à la poursuite du programme nucléaire. Cependant, dans l’intervalle, 
un référendum avait été organisé concernant un certain nombre de dispositions légales sur le choix du 
site des centrales nucléaires. Le vote eut lieu en novembre 1987. Environ 80 % des votants 
approuvèrent tous les sujets en discussion.  

Les résultats relatifs à trois des questions peuvent être considérés comme ayant été fortement 
influencés par Tchernobyl. Ils ont conduit à la suppression d’une disposition de la Loi n° 856/736

permettant à ENEL de participer à des accords internationaux pour la construction et l’exploitation de 
centrales nucléaires à l’étranger ainsi qu’à la suppression de deux dispositions de la Loi n° 8/837 ; 
l’une de ces dispositions avait pour objet la compensation aux municipalités accueillant des centrales 
nucléaires et de charbon et la seconde accordait des pouvoirs au Comité interministériel pour la 
planification économique (CIPE) pour statuer sur le choix des sites des centrales nucléaires dans le cas 

3. Deux des quatre centrales nucléaires – Trino Vercellese et Caorso – étaient localisées dans la partie nord 
de l’Italie, une – Latina – dans le centre et une autre – Garigliano – dans le sud. La centrale nucléaire à 
Latina est la première centrale nucléaire en Italie. Il s’agissait d’un réacteur Magnox conçu en France et 
au Royaume-Uni qui employait de l’uranium naturel et produisait à la fois de l’énergie électrique et du 
plutonium. Cette unité de 160 MW a fourni le premier kilowatt d’énergie nucléaire au réseau électrique 
italien en janvier 1964. À l’époque, il s’agissait de la plus grande centrale nucléaire d’Europe.  

4. Montalto di Castro, au centre de l’Italie. 

5. Trino Vercellese. 

6. « Legge 18 dicembre 1973, n. 856. Modifica all’art. 1, comma settimo, della legge 6 dicembre 1962, n. 
1643, sull’istituzione dell’Ente nazionale per l’energia elettrica », Journal officiel, n° 1, 2 janvier 1974.  

7. « Legge 10 gennaio 1983, n. 8. Norme per l’erogazione di contributi a favore dei comuni e delle regioni 
sedi di centrali elettriche alimentate con combustibili diversi dagli idrocarburi », Journal officiel, n° 13, 
14 janvier 1983. 
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où les autorités locales n’offriraient pas leur territoire8. En fait, l’abrogation de ces normes a eu un 
effet « affaiblissant » sur les dispositions juridiques nécessaires au développement de nouvelles 
centrales nucléaires en Italie. 

Il est intéressant de souligner que le référendum ne couvrait pas explicitement les installations 
nucléaires en construction ou en exploitation. Cependant, concernant les centrales en construction, une 
Résolution du Parlement en date du 18 décembre 1987, a notamment contraint le gouvernement à 
suspendre les travaux d’ENEL sur le site de Montalto di Castro. Au même moment, un moratoire de 
cinq ans sur l’utilisation de la fission nucléaire était conclu. Les quatre centrales nucléaires en 
exploitation furent fermées en dépit du fait que, suite à l’accident de Tchernobyl, elles aient passé 
plusieurs contrôles et examens de sûreté. 

La fin abrupte du programme d’énergie nucléaire a laissé place aux questions de gestion des 
déchets radioactifs et de déclassement en Italie. Bien que le pays ait décidé de suspendre la production 
d’électricité dans les centrales nucléaire il y a déjà plus de 20 ans, les activités de déclassement ont 
commencé il y seulement huit ans. Jusqu’à l’établissement en 1999 de Sogin, la société publique en 
charge de la gestion des déchets radioactifs et du déclassement des « vieilles » installations d’énergie 
nucléaire, les centrales ont été protégées passivement pendant la période de mise à l’arrêt. Cette 
situation était certainement influencée par l’indisponibilité d’installations nationales de dépôt définitif 
et d’entreposage temporaire pour les déchets et matières nucléaires.  

La création de Sogin a ouvert la voie à une nouvelle stratégie pour une accélération du 
démantèlement, et à la décision d’opter pour le stockage à sec du combustible irradié sur site. Plus 
tard, à la fin de l’année 2004, le Gouvernement a décidé d’envoyer le combustible usé à l’étranger à 
des fins de retraitement9. Suite à un accord entre les gouvernements d’Italie et de France signé en 
novembre 2006, Sogin a conclu un contrat avec la société française Areva pour le retraitement de son 
combustible usé à La Hague. Les opérations d’enlèvement du combustible ont démarré à la fin de 
l’année 2007 et sont censées se terminer d’ici cinq ans.  

B. Raisons de la marche arrière 

Depuis 1987, l’énergie nucléaire est bannie du bouquet énergétique en Italie. Suite à la décision 
d’éliminer immédiatement l’énergie nucléaire, le système énergétique italien a souffert d’un bouquet 
de production énergétique déséquilibré, largement basé sur les sources d’énergie les plus coûteuses.  

Environ 60 % de l’électricité du pays est produite à partir des combustibles les plus coûteux, à 
savoir le gaz et le pétrole, ce qui représente plus du double de la moyenne dans l’Union européenne 
(UE). Les sources d’énergie renouvelables représentent environ 15 % du total de la production 
énergétique (principalement fournies par la production d’énergie hydroélectrique). En outre, 13 % de 
la production totale d’énergie est importée. Par conséquent, les factures d’électricité sont en moyenne 
plus élevées en Italie que chez ses voisins européens.  

De plus, l’Italie est particulièrement vulnérable en termes de sécurité d’approvisionnement, en 
raison de sa gamme de sources de combustibles limitée et du faible nombre de pays qui la fournissent. 

8. Les trois questions ont été approuvées à 71,9 %, 79,7 % and 80,6 % respectivement avec une participation 
globale de 65,1 % au total. 

9. Le retraitement n’est pas une option complètement nouvelle pour l’industrie nucléaire italienne. Dans les 
années 1970, alors que les centrales nucléaires étaient encore en exploitation, le combustible usé était 
envoyé à l’installation de retraitement de British Energy à Sellafield (RU). 
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Les récentes tensions politiques entre la Russie et l’Ukraine, par exemple, ont affecté la fourniture de 
gaz à l’Italie. En l’espèce, les réserves du pays se sont avérées suffisantes pour faire face à la crise. 
Toutefois, les conséquences suite à des crises dans d’autres régions d’où l’Italie importe du 
combustible, comme l’Europe de l’Est ou l’Afrique du Nord, peuvent être graves.  

Au cours des dernières années, l’idée d’une reprise de l’énergie nucléaire a pris forme avec la 
prise de conscience que cela constituait un moyen important pour l’Italie de diversifier sa gamme de 
sources de combustible. L’Italie serait en mesure d’obtenir du combustible nucléaire en provenance de 
pays autres que ceux dont elle achète des combustibles fossiles, comme le Canada et l’Australie, et 
ainsi réduire les risques associés à l’importation de matières premières. 

L’énergie nucléaire est également redécouverte comme étant une source d’énergie « propre ». Il 
s’agit d’une des énergies les plus faibles en émission de carbone et des moins coûteuses, qui pourrait 
contribuer à la lutte contre le changement climatique et à la réalisation des objectifs du « paquet 
énergie et climat » de l’Union européenne de 200810.

En outre, paradoxalement, à 200 km des frontières de l’Italie, 27 unités de production 
d’électricité nucléaire génèrent une production totale d’électricité d’environ 24 000 MW11.

En conclusion, toutes les raisons avancées pour renforcer la « renaissance nucléaire », telles que 
la sécurité d’approvisionnement, la stabilisation des prix de l’énergie et la lutte contre les changements 
climatiques, sont valables dans le cas de l’Italie.  

C. Les premiers pas  

Les raisons qui ont fait passer l’Italie, le pays d’origine d’Enrico Fermi, de « numéro trois des 
producteurs d’électricité nucléaire à l’Ouest, après les États-Unis et la Grande-Bretagne12 » à l’une des 
rares nations industrialisées ayant renoncé à cette technologie pour la production d’électricité, 
devraient bientôt être inversées au regard de la situation énergétique particulière de l’Italie. La 
première étape en ce sens, vingt ans après, est le retour à l’ordre du jour de l’énergie nucléaire.  

Le processus de relance de l’énergie nucléaire a commencé il y a quelques années. En 2004, les 
trois résultats du référendum de 1987 – empêchant substantiellement les entreprises italiennes de 
participer à des accords internationaux pour la construction et l’exploitation de centrales nucléaires, 
ont été annulés par le Parlement : l’Article 1, paragraphe 42 de la Loi n° 239/200413 prévoit que « les 
producteurs nationaux d’électricité peuvent potentiellement, en partenariat avec d’autres entreprises 

10. Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social et 
au Comité des régions – Deux fois 20 pour 2020, Saisir la chance qu’offre le changement climatique, 
COM(2008) 30 final.  

11. France : 17 unités de production d’électricité nucléaire générant un total d’environ 15 500 MW ; Suisse : 
5 unités de production d’électricité nucléaire générant un total d’environ 3 000 MW ; Allemagne : 4 
unités de production d’électricité nucléaire générant un total d’environ 5 000 MW ; Slovénie : 1 unité de 
production d’électricité nucléaire générant un total d’environ 600 MW. 

12. Citation de la Troisième Conférence mondiale sur les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire, tenue 
à Genève en 1964. 

13. « Legge 23 agosto 2004, n° 239 – Riordino del settore energetico, nonché delega al Governo per il 
riassetto delle disposizioni vigenti in materia di energia », Journal officiel du 13 septembre 2004, n° 215. 
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d’autres pays, procéder à la construction et à l’exploitation d’installations situées à l’étranger, 
également en vue d’importer l’électricité générée ». 

L’entreprise italienne ENEL détient à l’heure actuelle environ 5 500 MW de capacité nucléaire 
installée et 1 080 MW en construction dans trois pays européens14.

À l’heure actuelle, la principale raison pour le retour à l’énergie nucléaire est la décision 
politique du gouvernement italien d’avoir un nouveau bouquet énergétique, plus équilibré, d’ici 2020, 
comme en témoigne les déclarations de M. Scajola, ministre du Développement économique, et de 
M. Saglia, sous-secrétaire à l’Énergie au même ministère. 

Selon le plan du gouvernement, l’énergie nucléaire devrait jouer un rôle central dans le nouveau 
bouquet, constituant 25 % de la consommation d’énergie, afin d’assurer la sécurité d’approvision-
nement, la réduction des gaz à effet de serre et la stabilisation des prix de l’énergie. Les besoins en 
énergie restants seront couverts par les sources d’énergie renouvelable (25 %) et combustibles fossiles 
(50 %). Le plan du gouvernement de construire une nouvelle capacité nucléaire afin de couvrir 25 % 
de la demande énergétique du pays d’ici à 2020, va exiger, en tenant compte d’un facteur de charge 
d’environ 90 %, 13 000 MW de puissance nucléaire installée, capable de produire 100 TWh 
d’électricité par an pour un besoin énergétique total estimé à 400 TWh15.

Juste après avoir remporté l’élection à l’été 2008, le gouvernement de centre-droit a ouvert la 
voie à la renaissance du droit nucléaire italien avec l’Article 7 du Décret-loi 112/200816. L’Article 7 
(1)(d) définit la construction et l’exploitation des centrales nucléaires comme l’un des objectifs 
prioritaires pour la prochaine stratégie énergétique nationale. 

Ce fut le point de départ du nouveau cadre juridique nucléaire en Italie. 

D. Initiatives concrètes pour favoriser le programme nucléaire 

En plus du processus législatif, le gouvernement a décidé de signer et de mettre en œuvre des accords 
bilatéraux avec des pays nucléaires, comme la France et les États-Unis afin de bénéficier de 
l’expérience de partenaires étrangers. Cela devrait permettre une reprise plus rapide du savoir-faire qui 
était disponible après le référendum 1987. 

14. ENEL opère en Espagne, où sa filiale Endesa exploite sept tranches de réacteur générant environ 
3 640 MW au total, et en Slovaquie, où, à travers Slovenské Elektràrne, il gère quatre unités de 
production générant plus de 1 850 MW. De plus, ENEL est impliqué dans la construction de deux des 
trois unités de production nucléaires actuellement en cours de construction en Europe. En France, ENEL 
travaille avec Électricité de France sur l’unité avancée du réacteur de troisième génération EPR à 
Flamanville, où ENEL détient une part de 12,5 % dans le projet, correspondant à 200 MW. En Slovaquie, 
ENEL travaille sur la construction des unités trois et quatre du réacteur Mochovce, qui utilise la 
technologie russe VVER et produit un total de 880 MW. 

15. Cela signifie par exemple que, si l’Italie décidait de remplacer ses centrales électriques au gaz (qui 
constituent à l’heure actuelle ses centrales thermoélectriques émettant le moins de CO2 et qui génèrent 
environ 13 000 MW), par des centrales nucléaires, les émissions de CO2 seraient réduites d’environ 
53 millions de tonnes métriques par année. 

16  « Decreto Legge 25 giugno 2008, n° 112 – Disposizioni urgenti per lo sviluppo economico, la 
semplificazione, la competitività, la stabilizzazione della finanza pubblica e la perequazione tributaria », 
Journal officiel, n° 147 du 25 juin 2008. 
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Le 24 février 2009, lors du sommet franco-italien à Rome, le Président français, 
Nicolas Sarkozy et le Premier ministre italien, Silvio Berlusconi ont signé un accord-cadre de 
coopération nucléaire. L’accord couvre tous les aspects de l’énergie nucléaire : la collaboration sur les 
questions de sûreté, la coopération technique dans les domaines de la recherche et de la formation, sur 
le déclassement des installations, la collaboration industrielle dans les pays tiers et la promotion de la 
coopération entre les sociétés en matière d’énergie.  

Au cours de ce sommet France-Italie, les sociétés d’électricité ENEL et EDF ont signé deux 
protocoles d’entente (Memoranda of Understanding) qui jettent les fondations pour le développement 
conjoint de l’énergie nucléaire en Italie et en France. 

Le premier des protocoles, dont la portée couvre la coopération sur des projets d’énergie 
nucléaire en Italie, prévoit que lorsque le cadre législatif et réglementaire pour l’énergie nucléaire en 
Italie sera terminé, les deux sociétés développeront, construiront et mettront en exploitation au moins 
quatre unités utilisant le réacteur EPR d’Areva (European Pressurized water Reactor) comme 
technologie de référence. L’objectif est d’avoir une première unité italienne en exploitation 
commerciale pas plus tard que 2020.  

ENEL et EDF ont entrepris de former une joint-venture (50/50) qui sera responsable de 
l’élaboration d’études de faisabilité pour la mise en œuvre des unités de production nucléaire EPR17.
Suite à ces études et aux décisions d’investissement nécessaires, des sociétés ad hoc seront mises en 
place pour la construction, la propriété et l’exploitation de chaque unité. La collaboration des deux 
sociétés est fondée sur les caractéristiques suivantes : i) la participation majoritaire d’ENEL dans la 
propriété des installations et la production d’énergie, ii) la direction de l’exploitation par ENEL, iii) 
l’ouverture de la propriété à des tiers, avec le maintien de parts majoritaires pour ENEL et EDF. 

Dans le second accord, ENEL a exprimé son intérêt à participer à la construction de cinq 
réacteurs EPR en France.  

Quelques mois plus tard, le 30 septembre 2009, deux accords ont été signés par le Ministre 
M. Scajola et le Secrétaire américain à l’énergie, Steven Chu : l’un portait sur la coopération 
industrielle et commerciale dans le domaine de l’énergie nucléaire, l’autre pour la coopération en 
matière de recherche et de développement de l’énergie nucléaire à usage civil. Il est intéressant de 
noter que le premier des deux accords, en particulier, est développé sur le présupposé que l’énergie 
nucléaire représente une ressource n’émettant pas de carbone. Dans l’accord, l’énergie nucléaire est en 
fait considérée comme une source d’énergie « sûre », « écologiquement durable » pouvant contribuer 
« à réduire les effets néfastes des gaz à effet de serre sur le climat ». 

E. Le défi législatif 

L’engagement, à la fois par le gouvernement et les entreprises, ne peut conduire au succès que si un 
cadre juridique solide existe pour soutenir leurs entreprises. En fait, le cadre juridique nucléaire n’a 
pas été beaucoup développé au cours des 22 dernières années. C’est pourquoi, conjointement avec la 
déclaration de politique énergétique concernant le retour au nucléaire, le gouvernement travaille 

17. La joint-venture – dans laquelle ENEL et EDF ont des parts égales – est dénommée « Sviluppo Nucleare 
Italia S.r.l. » (SNI) et a été fondée le 31 juillet 2009. SNI est une société à responsabilité limitée établie 
sous la loi italienne et dont le siège est à Rome. La gestion de la nouvelle société est confiée à un conseil 
d’administration composé de huit membres : quatre nommés par EDF, dont le président et le vice-
président et les quatre autres nommés par ENEL, parmi lesquels le Directeur général de la SNI.  
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activement à l’introduction d’une réforme législative importante qui mettra à jour le cadre juridique 
nucléaire italien afin de le maintenir en conformité avec les pratiques internationales les meilleures et 
les plus récentes.  

Il est évident qu’après une interruption de 22 ans, il est compliqué de transformer la nouvelle 
politique stratégique en un ensemble de lois détaillées, capables de gouverner toutes les questions 
relatives à l’utilisation de l’énergie nucléaire, incluant le choix du site, les processus d’autorisation, la 
sûreté et la sécurité des activités nucléaires, la gestion des déchets radioactifs et le déclassement ainsi 
que la répartition des responsabilités.  

Les développements dans le cadre législatif interne et international ont été nombreux, donnant 
naissance à un ensemble de dispositions complexe différent de celui existant dans les années 1980. En 
premier lieu, le secteur énergétique italien est largement libéralisé et ne laisse plus la place à la 
participation du gouvernement dans le secteur nucléaire. Deuxièmement, quelques reliques de l’ancien 
cadre de réglementation nucléaire ont survécu. Les anciennes dispositions relatives à l’énergie 
nucléaire n’ont jamais été formellement abolies. Troisièmement, durant la longue période de 
« dénucléarisation », de nombreuses lois ont été introduites en vue de mettre en œuvre les directives 
européennes et d’assurer la régulation et le contrôle des technologies nucléaires dans la recherche 
médicale et scientifique. Compte tenu de cette situation, une simple mise à jour ou une restructuration 
du cadre réglementaire existant en matière d’énergie nucléaire, bien que théoriquement possible, ne 
serait pas suffisante18.

D’un point de vue constitutionnel, la réintroduction de l’énergie nucléaire soulève la question de 
savoir si le nouveau cadre législatif nucléaire est ou non constitutionnel au regard des résultats du 
référendum de 1987. En 1997, la Cour constitutionnelle19 a clairement indiqué l’inconstitutionnalité 
d’une loi qui reproduisait une loi abrogée par un référendum, considérant une telle situation comme 
une violation des Articles 1 et 75 de la Constitution20.

La Cour a déclaré qu’un référendum constitue en effet une contrainte sur le législateur et une 
limite à la validité de la loi, mais elle a en même temps précisé que cette contrainte ne pouvait être 
considérée comme absolue21 ni illimitée dans le temps. Il est en effet impossible que l’issue positive 
d’un référendum empêche à jamais l’action législative en sens inverse. En l’espèce, il est à noter que 
les contraintes imposées par l’issue du référendum de 1987 ont été sujettes à un affaiblissement 
progressif, jusqu’à la complète cessation de tout effet limitatif à l’égard du législateur. En vertu de 
deux interprétations, la première faisant valoir que cinq ans après le référendum, le législateur peut 
renverser le résultat de ce référendum et la seconde selon laquelle le renversement d’un référendum est 
possible à la fin de la période législative durant laquelle a eu lieu le référendum ou suite à des 
changements dans le contexte social et économique, la réintroduction d’une législation autorisant la 

18. Voir Laura Ammannati et Alessandro Spina, « Il ritorno al nucleare. Il contesto regolatorio e l’Agenzia 
per la Sicurezza Nucleare », publié dans « Amministrare » n° 2/2009, pp. 231-257. 

19. Voir l’Ordonnance de la Cour constitutionnelle n° 9 de 1997. 

20. L’Article 1(2) dispose « la souveraineté appartient au peuple et est exercée dans les formes et limites de la 
Constitution », alors que l’Article 75 réglemente la procédure du référendum et ses effets.

21. Décisions de la Cour constitutionnelle n° 32 et n° 33 de 1993. 
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construction d’installations et l’exploitation de l’énergie nucléaire est une action législative 
constitutionnelle22.

F. La voie législative 

Le gouvernement italien actuel a entamé la seconde étape fondamentale concrète pour atteindre le 
rinascimento nucleare italien quand il a publié à l’été 2009, suite à un processus parlementaire ayant 
duré environ un an, la Loi n° 99 du 23 juillet 2009. Cette loi est entrée en vigueur le 15 août 200923.

Les dispositions relatives au nucléaire, sont intégrées dans une loi-cadre qui contient plusieurs 
articles réglementant des questions très diverses et visant à stimuler le développement économique du 
pays (loi dite « Loi du développement »). En fait, le nombre et la variété des sujets traités dans la loi a 
ralenti l’approbation des dispositions nucléaires au cours des débats parlementaires. 

Suite à l’approbation définitive de la Loi 99/2009, M. Scajola a déclaré que la Loi du 
développement était un acte « historique » et l’a décrite comme « une disposition qui va définir 
l’activité du ministère du Développement économique dans les années à venir » ; un acte qui suscite 
« des mesures structurelles afin d’aider le pays et le système productif à laisser ses difficultés derrière 
et à entamer des processus de compétitivité, de modernisation et d’efficacité qui donneront forme à 
l’Italie de l’avenir24 ». 

G. Éléments du nouveau cadre juridique nucléaire  

La Loi n° 99/2009 entrée en vigueur le 15 août 2009, comprend trois articles, n° 25, 26 et 29 
constituant les bases du nouveau cadre juridique de l’énergie nucléaire en Italie. 

Le premier article (Article 25 – « Délégation au gouvernement sur les questions nucléaires »)
est une disposition habilitante, autorisant le gouvernement à publier un ou plusieurs décrets 
d’application établissant i) des règles pour le choix du site d’implantation de nouvelles centrales 
nucléaires, d’installations de fabrication de combustible nucléaire, d’entreposage de combustible usé et 
de déchets radioactifs et d’évacuation des déchets radioactifs, ii) les exigences relatives à la procédure 
d’autorisation pour la construction, l’exploitation et le démantèlement de ces installations, iii) 
l’indemnité à verser à la population vivant à proximité des sites.  

Le second article (Article 26 – « Énergie nucléaire ») habilite le Comité interministériel de 
planification économique (CIPE), une structure gouvernementale dépendant du Premier ministre, à 
émettre deux décisions d’application définissant i) quel type d’installation nucléaire peut être 
construite et exploitée, ii) les critères et mesures à adopter afin de promouvoir la création de 
consortiums pour la construction et l’exploitation de centrales nucléaires, formés par des industries et 
producteurs d’énergie électrique.  

22. Voir Alfonso Celotto et Loredana De Angelis « La fattibilità giuridica del nucleare in Italia », publié dans 
Diritto e pratica amministrativa, n° 12, décembre 2007. 

23. « Legge 23 luglio 2009, n° 99 - Disposizioni per lo sviluppo e l’internazionalizzazione delle imprese, 
nonché in materia di energia », Journal officiel, n° 176, 31 juillet 2009. Dispositions pertinentes de cet 
acte reproduites page 163 de ce bulletin.  

24. www.governo.it/GovernoInforma/Dossier/collegato_sviluppo/index.html. 
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Le troisième article (Article 29 – « Agence pour la sûreté nucléaire ») établit un organisme de 
règlementation, l’Agence pour la sûreté nucléaire. Pour la première fois en Italie, est en cours de 
création un organisme qui se concentrera exclusivement sur les questions nucléaires et sera en charge 
d’assurer la sûreté nucléaire et la sécurité d’activités liées aux utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire. En vertu de la Loi n°99/2009, l’Agence est en charge de la radioprotection, de l’adoption de 
règlementations techniques, de la gestion des déchets radioactifs et des matières nucléaires. En outre, 
l’Agence a le devoir de vérifier que les titulaires d’autorisations se conforment aux exigences de sûreté 
nationales et aux termes de l’autorisation pertinente, également grâce à des évaluations réglementaires 
et inspections, et d’effectuer des mesures d’exécution réglementaires, y compris la suspension de 
l’exploitation d’une installation nucléaire. 

En dehors de ces trois articles, la Loi n° 99/2009 inclut deux autres dispositions, 
l’Article 27(8)(9) (« Mesures pour la sécurité et l’autonomie du secteur de l’énergie ») et l’Article 38 
(« Promotion de l’innovation dans le secteur de l’énergie ») qui traitent des questions nucléaires. 

La première disposition concerne Sogin, la société détenue par l’État italien en charge de la 
gestion des déchets et du déclassement des anciennes centrales nucléaires en Italie. Elle dispose 
qu’une décision stratégique sera prise par le ministre du Développement économique et le ministre de 
l’Économie et des finances, ayant pour objectif de redéfinir les tâches et fonctions de Sogin. La 
décision stratégique autorisera Sogin à transférer des actifs ou des parts entières de l’activité à « une 
ou plusieurs sociétés détenues par l’État pour au moins 20 % des parts dans le secteur de l’énergie ». 
Elle prévoit également le remplacement du Conseil d’administration par trois commissaires dont la 
mission est de gérer l’entreprise dans la phase de transition jusqu’à ce que la décision stratégique 
concernant les nouvelles tâches et les fonctions de Sogin soit émise25.

Enfin, l’Article 38 prévoit l’adoption d’un plan gouvernemental visant à promouvoir la 
recherche dans le secteur de l’énergie, avec référence particulière faite au développement de nouveaux 
réacteurs nucléaires de puissance. Le plan devrait fournir des ressources financières pour la promotion 
de la recherche et du développement et pour la reconstruction de la capacité dans ce secteur grâce à 
une active participation dans les programmes internationaux visant à mettre en œuvre à la fois des 
dispositifs démonstratifs et de futurs réacteurs de puissance. Le plan devrait également mettre en 
œuvre des programmes de recherche, avec une attention particulière pour les projets de l’UE dans le 
domaine du traitement et du stockage du combustible usé, en particulier dans le domaine de la 
séparation et de la transmutation de déchets26.

H. Processus d’autorisation (choix du site et autorisation) sous la nouvelle loi  

L’Article 25 prévoit que l’un ou plusieurs des décrets d’application relatifs aux procédures de choix du 
site et à la procédure d’autorisation de nouvelles centrales nucléaires, ainsi que d’autres installations 
nucléaires telles que les installations d’entreposage temporaire de déchets radioactifs ou une 

25. La disposition concernant la désignation des commissaires de Sogin a déjà été mise en œuvre, Décret du 
Président du Conseil des ministres publié le 16 août 2009. 

26. Les initiatives auxquelles fait référence l’Article 38 sont : Generation IV International Forum (GIF),
Global Nuclear Energy Partnership (GNEP), International Project on Innovative Reactors and Nuclear 
Fuel Cycles (INPRO), l’accord bilatéral entre les États-Unis et l’Italie sur la coopération énergétique, 
International Thermonuclear Experimental Reactor (ITER) et de plus larges approches. En vertu de la 
loi, la liste n’est pas exhaustive et le plan pourrait également financer d’autres accords bilatéraux ou 
multilatéraux dans le domaine de la coopération en matière d’énergie nucléaire.  
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installation de stockage définitif pour les déchets nucléaires, soit publié dans les six mois à compter de 
la date d’entrée en vigueur de cette loi (c’est-à-dire mi février 2010). 

La loi habilitante établit en place des critères et principes généraux qui représentent des lignes 
directrices devant être suivies par le gouvernement dans la rédaction de la loi secondaire, en particulier 
concernant le processus d’autorisation. Le gouvernement doit, en particulier, assurer de hauts niveaux 
de sûreté lors de la rédaction des exigences relatives au processus de choix du site afin de protéger la 
santé du public et l’environnement [Article 25(2)(b)]. 

Un principe clé pour la procédure du choix du site d’implantation a trait à l’application 
obligatoire de l’évaluation stratégique environnementale (Strategic Environmental Assessment −
SEA). L’évaluation stratégique environnementale, comme mise en œuvre dans la loi italienne27 vise à 
l’évaluation environnementale des plans et programmes pouvant avoir un impact significatif sur 
l’environnement. Elle doit garantir un haut niveau de protection environnementale et contribuer à 
l’intégration de considérations environnementales dans de tels plans et programmes, assurant ainsi 
qu’ils sont en conformité avec les principes de développement durable28.

En dehors de l’évaluation stratégique environnementale, la loi n’exige pas la prise de mesures 
supplémentaires pour le processus de sélection des sites. La loi est silencieuse, en particulier, sur la 
personne habilitée à délivrer l’autorisation du choix du site ou sur le processus administratif à mettre 
en œuvre en vue d’obtenir cette autorisation.  

La Loi n° 99/2009 se concentre davantage sur le processus d’autorisation des centrales 
nucléaires.  

En premier lieu, elle dispose que l’autorisation doit être une autorisation combinée pour la 
construction et l’exploitation (construction and operation licence − COL)29, accordant le droit de 

27. « Decreto Legislativo 3 aprile 2006, n° 152 – Norme in materia ambientale », Journal officiel, n° 88, 
14 avril 2006. 

28. Le processus de l’évaluation stratégique environnementale commence avec la rédaction d’un rapport sur 
l’environnement qui identifie, décrit et évalue les impacts significatifs que la mise en œuvre du plan ou du 
programme proposés pourraient avoir sur l’environnement et le patrimoine culturel et les alternatives 
raisonnables qui peuvent être prises, étant donné les objectifs et le champ géographique du plan ou du 
programme. Ce rapport sur l’environnement est ensuite finalisé avec le concours des institutions et du 
public grâce à un processus formel de consultation. Ce dernier est une clef de l’évaluation stratégique 
environnementale afin d’assurer une large participation du public dans les décisions qui peuvent affecter 
la qualité de vie d’une population importante. Le processus de l’évaluation stratégique environnementale 
se termine avec l’évaluation du rapport environnemental par l’autorité compétente et avec l’approbation 
du plan ou du programme.  

 L’évaluation stratégique environnementale diffère de la célèbre évaluation de l’impact sur 
l’environnement (Environmental Impact Assessment − EIA). La Loi n°99/2009 prévoit l’application 
obligatoire de l’évaluation stratégique environnementale dans le processus d’autorisation. La portée de 
l’évaluation stratégique environnementale est d’assurer un examen approprié de la première phase et vise, 
ainsi, à éviter les changements dus à des choix politiques à un stade ultérieur. D’autre part, selon le droit 
italien (Decreto Legislativo 3 aprile 2006, n° 152 - Norme in materia ambientale), le processus 
d’évaluation de l’impact sur l’environnement est centré sur les projets et leur faisabilité réelle en fonction 
de critères environnementaux, du patrimoine culturel ainsi que de l’emplacement choisi. 

29. Voir la Demande d’autorisation de construction et d’exploitation aux États-Unis, Burns, S., « Procédure 
américaine d’autorisation de nouveaux réacteurs : Bilan et perspectives », Bulletin de droit nucléaire 
n° 81 (2008/1), pp. 7 et seq.
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construire et d’exploiter l’infrastructure conformément à la conception approuvée. La licence 
combinée doit comporter tous les permis nécessaires pour construire et exploiter les installations 
nucléaires [Article 25(2)(g)]. L’Article 25(2)(h) précise que dans la licence, chaque ordonnance 
administrative, autorisation, concession, permis, consentement et avis de l’action administrative en ce 
qui concerne la centrale et toutes les installations connexes doivent être considérées, à l’exception des 
résultats de l’évaluation d’impact sur l’environnement et de l’évaluation stratégique environnementale.  

C’est la première fois que le droit italien prévoit un processus d’autorisation combinée pour la 
construction et l’exploitation30. L’objectif est sans doute double : bénéficier d’un processus rationalisé 
et limiter les incertitudes réglementaires qui pourraient décourager les investissements nucléaires. 
Cependant, la procédure d’autorisation combinée n’est pas totalement nouvelle en droit italien de 
l’énergie nucléaire. En vertu de l’Article 1(1) de la Loi n°55/200231, « la construction et l’exploitation 
de centrales nucléaires de puissance d’une capacité excédant 300 MW sont soumis à une seule 
autorisation ». 

En second lieu, l’autorisation pour la construction et l’exploitation d’une centrale nucléaire doit 
être délivrée à l’issue d’un processus unique intégré [Article 25(2)(h)], auquel toutes les autorités 
concernées devraient participer. Ce principe est en effet conforme à l’objectif de simplification qui 
caractérise la loi d’habilitation et conduit à un processus unique, intégré, coordonné avec les 
procédures d’évaluation de l’impact sur l’environnement et de d’évaluation stratégique environ-
nementale. 

Troisièmement, la loi exige que l’autorisation combinée doit être délivrée par arrêté du ministre 
du Développement économique, en consultation avec le ministre de l’Environnement, de la Terre et de 
la Mer et le ministre de l’Infrastructure et des Transports, avec l’accord de la Conférence des régions 
et l’avis obligatoire de l’Agence de sûreté nucléaire. 

En ce qui concerne le processus d’autorisation, il est important de mentionner qu’un autre 
principe [Article 25(2)(f)] habilite le gouvernement à mettre en place des procédures de substitution 
dans l’hypothèse où les diverses autorités locales impliquées dans le processus ne parviendraient pas à 
aboutir aux arrangements nécessaires, en vertu de l’Article 120 de la Constitution italienne32. Ce 
pouvoir est accordé par la constitution italienne et est en effet assez généralement utilisé dans des lois 
portant sur des projets clés d’infrastructure.  

30. Sous l’empire de la Loi précédente 1860/1962, réglementant le processus d’autorisation avant le 
référendum de 1987, le processus d’autorisation se faisait en deux étapes, avec la révision du permis de 
construction suivi de la révision de l’autorisation d’exploitation. 

31. « Legge 9 aprile 2002, No. 55 – Conversione in legge, con modificazioni, del D.L. 7 febbraio 2002, n° 7, 
recante misure urgenti per garantire la sicurezza del sistema elettrico nazionale », Journal officiel, n° 84, 
10 avril 2002. 

32. Sous la Constitution italienne, la relation entre l’État, les régions, les provinces et les municipalités est 
basée sur le principe de la coopération équitable. Ce principe, qui est visé aux Articles 118 et 120 de la 
Constitution vise à éviter les séparations formalistes de pouvoir entre les deux niveaux de gouvernement 
(central et local) afin de s’assurer que leurs fonctions respectives sont exercées d’une manière efficace et 
coordonnée, et en conformité avec le principe constitutionnel de bonne gestion publique. 

 Conformément à l’Article 120 de la Constitution « le gouvernement peut agir en tant que substitut des 
autorités régionales, métropolitaines, provinciales ou municipales, lorsque celles-ci violent des règles 
internationales ou traités ou le droit communautaire, chaque fois qu’il existe un danger grave pour la 
sûreté ou la sécurité du public ou et quand une telle substitution est nécessaire afin de préserver l’unité 
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Toutefois, l’exercice d’un tel pouvoir devrait être vu comme ultima ratio et évité si possible33.
Au contraire, une stratégie moderne devrait être mise en œuvre, basée sur la participation du public au 
processus décisionnel et sur le consensus à travers une approche participative incluant à la fois le 
public et les institutions. 

I. Standardisation internationale du modèle de conception sous le régime de la nouvelle loi ?  

La loi d’habilitation contient un principe fondamental qui peut être interprété comme un effort pour 
renforcer la coopération internationale entre autorités de règlementation dans l’évaluation de la 
conception et lors du processus d’évaluation, ainsi que pour fournir les moyens de combler le manque 
d’expérience de l’organisme règlementaire.  

Selon ce principe [Article 25(2)(i)], le décret d’application sur la procédure d’octroi 
d’autorisation doit considérer que « les approbations relatives aux exigences et aux spécifications 
techniques des centrales nucléaires, déjà accordées au cours des dix dernières années par les autorités 
compétentes de pays membres de l’Agence pour l’énergie nucléaire de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE/AEN), ou par les autorités compétentes des pays avec 
lesquels des accords bilatéraux sur la coopération technologique et industrielle dans le domaine 
nucléaire sont établis, sont considérées comme valables en Italie, avec l’approbation de l’Agence de 
sécurité nucléaire ». 

Il est d’abord important de noter que cette adhésion générale aux conceptions déjà approuvées 
ou aux certifications de conceptions délivrées par des agences de sûreté nucléaire de pays autres que 
l’Italie ne s’applique qu’à une partie seulement du processus d’autorisation. Elle ne s’applique pas aux 
deux autres composantes importantes de la procédure d’autorisation de construction, à savoir celle de 
la sélection du site et celle des qualifications futures de l’exploitant. Il est reconnu que les procédures 
de choix initial du site d’implantation et de qualification du titulaire de l’autorisation sont spécifiques 
au projet et, deuxièmement, que l’évaluation de la conception, ou au moins certains aspects de celle-ci, 
représente une activité plus « objective » et « reproductible ». En d’autres termes, cette étape est plus 
susceptible d’être normalisée au niveau international.  

L’introduction d’un tel principe traduit clairement la volonté de renforcer la coopération 
internationale entre organismes de règlementation. En fait, le principe selon lequel les examens de la 

juridique ou économique de la nation et en particulier afin de sauvegarder les standards de bien être liés 
aux droits civils et sociaux, sans considération des frontières du gouvernement local. La loi définit les 
procédures appropriées afin de garantir que les pouvoirs de substitution sont exercés dans les limites 
prescrites par les principes de subsidiarité et de coopération équitable ». 

 La Cour constitutionnelle a déclaré que les décisions relatives aux centrales devaient être prises au niveau 
du gouvernement central conformément à la législation étatique : en conséquence, les décisions 
administratives appartiennent aux autorités étatiques. Cependant, elles doivent être prises en coopération 
avec les gouvernements régionaux et locaux. Ainsi, même si l’État a un rôle important, les régions 
doivent prendre part au processus de décision en atteignant un consensus général à la conférence État-
Régions ; sans cela, le processus ne pourrait aboutir à un résultat juridique valable.  

33. La leçon tirée de l’affaire Scanzano en 2003 doit être gardée à l’esprit. Le Gouvernement avait par décret 
urgent identifié le site pour le stockage définitif géologique, sans impliquer dans le processus de décision 
les autorités locales ou la population vivant à proximité. Cela a eu pour résultat que le site, bien que 
qualifié comme étant techniquement approprié pour le dépôt géologique, n’a pas été utilisé en raison de la 
forte opposition des entités locales. 
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conception par les organismes de règlementation, qui sont centraux pour les processus de délivrance 
d’autorisation nationale, seraient plus efficaces et efficients en partageant les méthodes et données 
résultant des évaluations de sûreté, est en effet largement reconnu de nos jours34. Le même principe 
s’applique au concept selon lequel le transfert de connaissances relatives à toutes les questions de 
règlementation, y compris la pratique des organismes de règlementation, pourrait grandement faciliter 
le développement de l’énergie civile dans des nouveaux pays nucléaires ou émergents tels que l’Italie, 
qui doivent encore développer des régimes règlementaires bien établis et qualifiés sur les aspects 
d’exploitation35.

Bien que la procédure relative à cette « validation » de l’approbation d’autres organismes de 
règlementation n’ait pas encore été mise en œuvre, il est possible d’envisager qu’elle soit rédigée 
d’une manière telle que l’Agence de sûreté italienne approuve de telles conceptions afin de respecter la 
souveraineté des régulateurs tout en n’étant pas une évaluation complète36.

L’Article 26 « Énergie nucléaire » (Energia nucleare) prévoit que le Comité interministériel de 
planification économique (CIPE) délivre, dans les six mois à compter de l’entrée en vigueur de la loi37,
une décision définissant « les types » de centrales nucléaires qui pourraient être construites en Italie. Il 
n’existe toutefois aucune disposition sur les évaluations de sûreté générique pendant la procédure 
d’autorisation, tel que cela est prévu aux États-Unis ou au Royaume-Uni.

On ne sait pas encore tout à fait clairement à quoi la décision du CIPE correspondra dans la 
mesure où ce dernier n’est pas un organisme « nucléaire » disposant d une compétence technique 
spécifique dans ce domaine. Le CIPE tentera plus probablement d’identifier simplement des repères en 
termes de techniques ou d’exigences minimales de sûreté auxquelles les nouvelles centrales devront se 
conformer. 

J. Dispositions visant à promouvoir le programme nucléaire 

Plusieurs des articles dans la Loi n° 99/2009 ont été adoptés en vue de dynamiser le programme 
nucléaire.  

Premièrement, l’Article 25(2)(m) habilite le gouvernement à identifier les moyens de couverture 
financière contre les risques de retard lors de la construction de centrales nucléaires pour des raisons 
indépendantes de la responsabilité du titulaire de l’autorisation. De tels outils constituent des mesures 
essentielles pour soutenir le projet, car contribuant à atténuer les risques financiers d’un tel 
investissement à forte intensité de capital. Cette couverture devrait en particulier viser à protéger les 

34. A cet égard, il existe des initiatives telles que le Programme multinational d’évaluation des conceptions 
(MDEP), pour lequel l’OCDE/AEN exerce les fonctions de secrétariat technique, et le World Nuclear 
Association Working Group on Co-operation in Reactor Design Evaluation and Licensing (CORDEL). 

35. De même, l’Article 25(2)(l) dispose que la nouvelle Agence pour la sûreté nucléaire italienne pourrait 
mettre en place des revues de sûreté et contrôles « bénéficiant également du soutien et des conseils 
d’experts d’organisations de sûreté similaires en Europe » et tenter de capitaliser les avantages du droit de 
la coopération internationale. 

36. Voir Raetzke, C., « International Standardization of Nuclear Reactor Designs – Adapting the Legal and 
Regulatory Framework », délivré le 5 octobre 2009 au Congrès Inter Jura 2009 de l’Association 
internationale du droit nucléaire à Toronto. 

37. C’est à dire d’ici à la mi-février 2010. 



 84

entreprises contre les procédures bureaucratiques et juridiques qui pourraient retarder le démarrage de 
la centrale nucléaire38.

Deuxièmement, l’Article 25(2)(c) de la Loi d’habilitation dispose qu’une indemnité doit être 
accordée aux résidents, autorités locales et sociétés dans la région où la future centrale nucléaire devra 
être construite. La loi établit que les coûts doivent être intégralement supportés par les entreprises 
impliquées dans la construction et l’exploitation des centrales nucléaires et des infrastructures 
connexes. Cette disposition peut être considérée comme une opportunité pour les exploitants de tendre 
la main à la population locale et de trouver un consensus sur la nouvelle construction nucléaire. Il est 
en effet possible de régler ce problème d’une manière qui montre que la centrale nucléaire sera 
également une source d’avantages pour la population locale. La législation secondaire devra mettre en 
œuvre des mesures socio-économiques réelles et stables, comme la création d’emplois et le 
développement économique dans la zone afin d’optimiser les avantages résultant de la construction 
d’une centrale nucléaire.  

Autre disposition intéressante de la Loi n° 99/2009, l’Article 25(2)(a) qui autorise que la zone 
autour du site soit déclarée zone d’intérêt stratégique national permettant ainsi la mise en œuvre de 
formes spéciales de surveillance et de protection.  

Enfin, l’Article 25(2)(q) exige que le gouvernement mène une campagne nationale 
d’information sur les questions nucléaires et mette en œuvre des procédures d’information appropriées 
pour la population impliquée dans la construction de nouvelles centrales nucléaires. L’Article 25(2)(o) 
dispose également que des formes larges et appropriées d’informations doivent être mises en place, en 
particulier pour la population vivant dans des zones où des centrales nucléaires vont être construites, 
afin d’assurer des conditions convenables durant la construction et l’exploitation de ces centrales.  

L’absence d’activités nucléaires pendant plus de 20 ans est clairement un point essentiel pour la 
réussite du nouveau programme nucléaire.  

Toujours aux fins de financer le programme nucléaire, l’Article 26 (Energia nucleare), prévoit 
que le CIPE établira les critères et les mesures à adopter afin de promouvoir la création de consortiums 
pour la construction et l’exploitation des centrales nucléaires. Selon le texte de la loi, ces consortiums 
doivent être formés par les producteurs d’énergie électrique et les industries. Cette disposition 
intéressante rappelle le modèle dit « finlandais » ou « Mankala », à savoir la création d’un consortium 
dont les actionnaires sont des sociétés d’énergie et des utilisateurs finaux consommant de fortes 
quantités d’électricité39.

38. Toujours dans l’idée d’éviter les retards, la Loi n° 99/2009 prévoir l’application d’un examen judiciaire à 
court terme [Article 25(3)] pour les poursuites judiciaires devant les cours administratives en matière de 
planification, d’approbation et d’exécution des travaux, des infrastructures et usines de production dans le 
secteur de l’énergie nucléaire. Cette procédure judiciaire est prévue à l’Article 246 du Code italien des 
contrats publics, à savoir le Décret législatif n° 163 du 12 avril 2006.  

39. Dans ce type de consortiums, la production est vendue aux propriétaires au prix coûtant, alors que le 
propriétaire couvre le risque. Les propriétaires reçoivent la chaleur ou l’électricité au pro rata de leur 
détention à un prix dépendant des coûts fixes ou variables. Ce modèle permet aux entreprises de participer 
à d’importants investissements et également de rapporter des bénéfices de production à grande échelle en 
comparaison de la part détenue. De plus, il assure généralement des prêts moins onéreux en raison de la 
diminution du risque de crédit des banques, étant donné que de nombreux investisseurs sont les services 
publics locaux et facilite la planification à long terme en raison de la stabilité des prix et des volumes. 
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K. La nouvelle Agence de sûreté nucléaire  

Une autre disposition clé pour assurer la réussite du programme nucléaire est prévue par l’Article 29 
qui établit une nouvelle Agence de sûreté nucléaire, l’« Agenzia per la sicurezza nucleare ». Comme 
indiqué précédemment, c’est la première fois que l’Italie dispose d’un organisme de réglementation 
axé uniquement sur les questions nucléaires. 

L’agence est un conseil collégial composé d’un président nommé par le Premier ministre et de 
quatre membres, dont deux sont nommés par le ministre de l’Environnement et deux par le ministre du 
Développement économique. Ils seront nommés pour un mandat de sept ans par décret présidentiel, 
sur proposition du Premier ministre. Il est prévu que les membres devront posséder les compétences, 
et connaissances appropriées, ainsi qu’une expérience pertinente dans le domaine nucléaire. 

L’agence est chargée d’assurer, en général, la sûreté des activités liées aux utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire, en particulier de la radioprotection, les règlements techniques, le 
contrôle sur la gestion des déchets radioactifs et des matières nucléaires, ainsi que de la construction, 
l’exploitation et la sécurité des centrales nucléaires et des matières nucléaires. Elle doit appliquer les 
normes nationales, européennes et internationales et les procédures existantes, les meilleures pratiques 
et les technologies efficaces disponibles, dans le cadre des priorités nationales et des lignes directrices. 

Chaque autorisation ayant trait à des questions nucléaires sera soumise à l’avis préalable 
obligatoire du nouvel organisme de règlementation italien. L’Agenzia sera ainsi un acteur central dans 
les processus de choix d’implantation du site et de délivrance de l’autorisation.  

En outre, l’Agenzia a été pourvue de pouvoirs d’inspection, d’évaluation, et d’exécution 
spécifiques, y compris le pouvoir d’imposer des amendes, de suspendre et révoquer des autorisations 
en cas de non-respect des dispositions de l’Agence, en cas de non-exécution de demandes de 
documents et d’accès aux installations ainsi qu’en cas de fausses informations contenues dans les 
documents reçus. 

L’Agenzia établira des exigences techniques et réglementations et publiera des rapports sur les 
nouvelles technologies. Le « chien de garde nucléaire » a également le devoir de fournir une 
information transparente à toutes les parties prenantes, comme le public, les médias, le législateur, le 
gouvernement local et l’industrie, sur les activités nucléaires et les questions de radioprotection. Elle 
présente également un rapport annuel sur la sûreté au Parlement.  

Un statut définira les règles et réglementations de l’Agence qui devront être approuvées dans les 
trois mois suivant l’entrée en vigueur de la loi.  

En vertu de la loi, l’Agenzia disposera d’un personnel composé de 100 personnes. Cinquante 
d’entre elles seront choisies au sein de l’organisme de réglementation actuel, le département nucléaire 
d’ISPRA « Institut supérieur pour la protection de l’environnement et de la recherche » et l’autre 
moitié au sein de l’ENEA, l’Agence pour les nouvelles technologies, l’énergie et l’environnement. 

Le Conseil de l’Agence peut être dissous pour des motifs graves et justifiés, par décret 
présidentiel, sur proposition du Premier ministre, avec le consentement des ministres de 
l’Environnement et du Développement économique. En cas de dissolution, un Commissaire 
extraordinaire est nommé par décret du Premier ministre. Le Commissaire détiendra les fonctions à la 
fois du président et des commissaires pour une période n’excédant pas 18 mois et pourra être aidé par 
deux vice-commissaires si nécessaire.  
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Il est important de souligner que l’organisme de règlementation est autorisé à développer des 
relations avec les organismes règlementaires d’autres pays, mais également avec les institutions 
européennes et des organismes internationaux. Cette disposition est primordiale à la lumière de la 
possibilité de reconnaître les résultats des processus d’autorisation d’autres organismes de 
réglementation liés à l’Italie par des accords bilatéraux. 

L. Propositions pour la mise en œuvre du processus d’autorisation  

Après avoir donné un bref aperçu de l’histoire du programme nucléaire de l’Italie et les évolutions 
récentes vers la construction de nouvelles centrales nucléaires, cette étude va maintenant tenter de 
donner un aperçu de ce qui va se passer dans un futur proche.  

Conformément à la Loi n° 99/2009, toutes les dispositions de mise en œuvre devront être mises 
en place dans les six mois à compter de l’entrée en vigueur de la loi, c’est-à-dire mi-février 2010. La 
date limite est la même pour la mise en œuvre des décrets concernant les nouvelles centrales 
nucléaires, la gestion des déchets et le déclassement, le statut et les règlementations de la nouvelle 
Agence de sûreté nucléaire et la décision du CIPE relative aux critères techniques des nouvelles 
centrales nucléaires. Par conséquent, le nouveau cadre législatif complet devra être mis en ordre de 
marche d’ici à début 2010.  

Concernant la procédure d’autorisation, deux décrets de mise en œuvre vont être édictés : l’un 
réglementant le choix d’implantation du site et les procédures de délivrance d’autorisation pour les 
nouvelles centrales nucléaires, l’autre fixant les règles pour la gestions des déchets et le déclassement, 
incluant le choix du site et la procédure d’autorisation pour les installations d’entreposage et 
d’évacuation géologique du combustible usé et des déchets radioactifs 

Dans le décret d’application relatif aux nouvelles constructions, certains points particuliers 
devront être adressés afin d’établir un cadre juridique solide pour les nouvelles centrales nucléaires, 
assurant la sûreté de la population et de l’environnement ainsi que la facilitation des investissements 
dans le secteur de l’énergie nucléaire. 

Il est fait référence en particulier à la nécessité d’une bonne coordination de l’évaluation 
stratégique environnementale et de l’évaluation de l’impact sur l’environnement au cours du processus 
d’autorisation nucléaire, instruments qui offrent une approche participative dès lors qu’elles 
comprennent les consultations publiques adéquates. Lorsque cette question sera abordée, l’expérience 
et les leçons apprises d’autres pays européens, comme le Royaume-Uni et la France, devraient être pris 
en compte. 

Le processus d’autorisation pourrait consister en une procédure d’autorisation unique, basée sur 
les principes de transparence et de participation du public au processus décisionnel. Ce processus 
pourrait progressivement permettre de créer un consensus grâce à une approche participative et 
inclusive à la fois du public et des institutions par le biais, par exemple des campagnes d’information 
aux niveaux national et local. L’autre élément fondateur devrait être l’intégration effective de 
l’évaluation stratégique environnementale dans le processus d’autorisation, s’agissant notamment de 
l’étape de la sélection du site. 
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Comparable au Livre blanc du Royaume-Uni (White Paper)40, le gouvernement pourrait lancer 
une stratégie sur le programme nucléaire national, traitant, entre autres, de l’importance de l’énergie 
nucléaire pour répondre aux objectifs de l’Italie de réduire les émissions de gaz à effet de serre, mais 
également afin de garantir la sécurité d’approvisionnement à des coûts énergétiques inférieurs et 
fiables. Une telle stratégie pourrait être utile afin d’avoir une position gouvernementale claire et 
structurée sur les questions nucléaires et qui devrait par ailleurs engager tous les acteurs concernés. En 
outre, le programme nucléaire national pourrait faire l’objet d’une évaluation stratégique 
environnementale, afin d’évaluer celui-ci à l’aune des considérations environnementales. 

En parallèle à ce processus, l’Agence de sûreté nucléaire devrait apporter un soutien technique à 
toutes les parties prenantes concernées, comme l’organe chargé d’évaluer si le projet de centrale 
nucléaire est techniquement solide en termes de sûreté nucléaire. 

Conclusions 

Suite à la publication de la Loi n° 99/2009, l’Italie est certainement au seuil d’un retour à l’énergie 
nucléaire, parallèlement au renouveau mondial de l’énergie nucléaire.  

L’Italie dispose de fortes chances que de nouvelles constructions nucléaires se réalisent. Cette 
option est envisagée en termes d’impact social, culturel, économique et industriel. À l’heure actuelle, 
la lutte contre le changement climatique et les questions énergétiques font partie des priorités de 
l’agenda politique italien, comme c’est le cas presque partout dans le monde. L’énergie nucléaire, de 
même que l’accroissement de l’utilisation de sources d’énergie renouvelable et l’efficacité 
énergétique, est devenu un élément clé pour lutter contre le binôme difficile de la croissance 
économique et de la durabilité environnementale. 

L’attitude envers l’énergie nucléaire est en cours de transformation radicale en Italie. Les 
sondages récents montrent que l’opposition vis-à-vis de l’énergie nucléaire n’est plus le point de vue 
répandu en Italie. Un nombre important et croissant de personnes est en faveur de l’utilisation 
pacifique de l’énergie nucléaire. Une comparaison des enquêtes Eurobaromètre41 montre que l’Italie a 
connu le changement d’opinion le plus important de l’UE, en passant de l’opposition au soutien. En 
2005, environ 30 % des personnes sondées étaient en faveur de l’énergie nucléaire. Aujourd’hui, ce 
chiffre est de 43 %, soit une augmentation significative de 13 points.  

Le succès du programme nucléaire italien dépend de nombreux facteurs, l’un des plus 
importants étant le consensus entre les acteurs nationaux et locaux. Le programme engage le pays pour 
une période de construction d’au moins dix ans et près d’un siècle d’exploitation. Il est donc crucial de 
recueillir le soutien le plus large possible.  

Il s’agit d’une opportunité pour l’Italie d’inverser les choix hâtifs du passé, pour renforcer 
l’ensemble du système économique du pays grâce à un important programme de développement des 
infrastructures et d’accorder la stratégie énergétique du pays à moyen et long terme avec les stratégies 
adoptées par tous les autres grands pays industriels. 

40. « Department for Business Enterprise and Regulatory Reform », A White Paper on Nuclear Energy
(janvier 2008), disponible à l’adresse suivante www.berr.gov.uk/files/file43006.pdf. 

41. Secteur Analyse de l’opinion publique de la Commission européenne qui se penche sur les opinions des 
citoyens dans différents pays européens. 
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Dans ce contexte, le cadre législatif nucléaire national exige une cohérence forte et 
systématique, ainsi qu’un degré élevé de fiabilité et de stabilité. L’absence de ces conditions pourrait 
avoir un impact négatif tant sur les facteurs économiques, tels que le manque d’investissements privés 
et l’augmentation des coûts, que sur l’opinion publique. 
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